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Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, pour limiter le montant de la condamnation d'un emprunteur,
retient que les intéréts de retard réclamés par la banque ne sont pas justifiés des lors qu'il a été procédé
a la cloture du compte a une date déterminée et que les intéréts au taux légal ont été accordés a compter
de cette date.
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